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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.01 / Master 
Sciences Po 
parcours Analyse 
des Politiques 
Publiques (APP), 
Évaluation des 
Politiques 
Publiques (EPP) et 
Politiques 
Publiques de 
l’Alimentation et 
Gestion des Risques 
Sanitaires (PAGERS) 

 
UFR : ASSP 
 
Présentation : 
 
 

 
Partenaires :  
 
IEP / VetagroSup Lyon / École 
Nationale des Services 
Vétérinaires (ENSV) / L’École 
Nationale des Travaux Publics 
de l’État (ENTPE) 
 

 
Avenant à la convention de 
partenariat pour la mise en 
œuvre des parcours Analyse 

des Politiques Publiques 
(APP), Evaluation des 

Politiques Publiques (EPP) et 
Politiques Publiques de 

l’Alimentation et Gestion des 
Risques Sanitaires (PAGERS) 
du master Mention Science 

Politique. 
 
 
 
 

2023- 2024  

 
Cet avenant à la convention d’application de 
partenariat, pour la mention science politique, 
relative à la convention-cadre pour la mise en œuvre 
de la co-accréditation des masters du site de Lyon 
Saint-Etienne signée par l’Université Lumière Lyon2, 
l’université Jean Monnet et l’École Normale 
Supérieure de Lyon, prolonge d’une année les 
modalités d’organisation et de gestion des parcours 
Analyse des Politiques Publiques (APP), Évaluation des 
Politiques Publiques (EPP) et Politiques Publiques de 
l’Alimentation et Gestion des Risques Sanitaires 
(PAGERS) pour lesquels Sciences Po Lyon, partenaire 
principal de l’Université Lumière Lyon2, VetAgro Sup 
et de l’ENTPE. 
 

 

 

 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.02 / Licence 2 
et/ou L3 de SEG, 
délivrées par 
l’Université Lumière 
Lyon 2  

 

 
UFR : SEG 
 
 
 
 
Présentation : 
 
 

 
Partenaires :  
 
ECL (ÉCOLE CENTRALE DE 
LYON) 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
 
 
 
 
 
 
 

2022 - 2027 
 
 

 
La présente convention de partenariat a pour objet d’établir 
Les élèves de l’École Centrale de Lyon (ECL) peuvent s’inscrire 
dans la formation secondaire diplômante, à la Faculté de 
Sciences Économiques et de Gestion (SEG) de l’Université 
Lumière Lyon 2, en vue de l’obtention de la deuxième année 
de Licence et/ou de la troisième année de Licence de SEG, 
délivrées par l’Université Lumière Lyon 2.  
 

 
Création  
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 

DIPLÔME 

 

 

Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

 

 

TITRE 

 

OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

 

07.03 / Licence 
Professionnelle  
« Produits des 

terroirs, circuits 
courts et 

gastronomie » 

 

 

UFR : TT 

 

Présentation : 

 

Partenaires : 

GRETA-CFA HRA 
Public 

 

Avenant 2022-2023  

à la « Convention de partenariat 
régissant les relations entre 

l'Université Lumière Lyon 2, et le 
GRETA-CFA HRA Public  

(Hôtellerie-Restauration-
Alimentation) pour la Licence 

Professionnelle  
« Produits des terroirs, circuits 

courts et gastronomie » 

 

 

Le présent avenant stipule que la formation est reconduite 
suivant les mêmes modalités pour l'année scolaire 2022-
2023. 

 L'annexe 1 précise le calendrier de la formation pour l'année 
scolaire 2022-2023.  

L'annexe 2 précise l'avenant financier en vigueur pour le 
reversement l'année scolaire 2022-2023. 

 

Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.04.01 / 
Réalisation 
commune d’une 
audiodescription à 
destination des 
spectateurs et 
spectatrices en 
situation de 
handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
Théâtre Les Célestins 

 
Convention spécifique 
signée en date du …. 

 
 
 

 
 

 
À compter d’OCTOBRE 
2023 au 31 AOÛT 2024 

 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet la réalisation 
commune d’une audiodescription à destination des spectateurs 
et spectatrices en situation de handicap visuel. Cette 
audiodescription sera réalisée par les étudiants du Master Arts de 
la Scène de l’Université, pour le spectacle Nous ne sommes plus… 
du théâtre KnAm programmé au Théâtre en octobre 2023. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.04.02 / Dispositif de 
« chuchotines » à destination 
des spectateurs et 
spectatrices en situation de 
handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
Présentation : 
 
Partenaires :  
 
L’ASSOCIATION LES 
NOUVELLES 
SUBSISTANCES 
 

 
Convention 

spécifique signée 
en date du …. 

 
 
 

 
 

2023 – 2027 
 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet la mise en 
œuvre commune d’un dispositif de « chuchotines » à 
destination des spectateurs et spectatrices en situation de 
handicap visuel. Ce dispositif consiste en l’accompagnement 
individuel des spectateurs malvoyants des SUBS aux spectacles 
de leur choix par des étudiants en Arts de la Scène de 
l’Université Lumière Lyon 2. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.04.03 / Dispositif de 
« chuchotines » à destination 
des spectateurs et 
spectatrices en situation de 
handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  

Association PÔLE EN SCÈNES 

 
Convention spécifique 
signée en date du …. 

 
 
 
 

 
 

2023 – 2027 
 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet la 
mise en œuvre commune d’un dispositif de 
« chuchotines » à destination des spectateurs et 
spectatrices en situation de handicap visuel. Ce 
dispositif consiste en l’accompagnement 
individuel des spectateurs malvoyants du Théâtre 
aux spectacles de leur choix par des étudiants en 
Arts de la Scène de l’Université Lumière Lyon 2. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.04.04 / Dispositif de 
« chuchotines » à destination 
des spectateurs et spectatrices 
en situation de handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  

Théâtre de la Croix-Rousse 

 

 
Convention spécifique 
signée en date du …. 

 
 
 

 
 

 
2023 – 2027 

 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet 
la mise en œuvre commune d’un dispositif de 
« chuchotines » à destination des spectateurs 
et spectatrices en situation de handicap visuel. 
Ce dispositif consiste en l’accompagnement 
individuel des spectateurs malvoyants du 
Théâtre aux spectacles de leur choix par des 
étudiants en Arts de la Scène de l’Université 
Lumière Lyon 2. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.04.05 / Dispositif de 
« chuchotines » à destination 
des spectateurs et spectatrices 
en situation de handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
MAISON DE LA DANSE 

 

 
Convention spécifique 
signée en date du …. 

 
 
 

 
 
 

2023 – 2027 
 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet la 
mise en œuvre commune d’un dispositif de 
« chuchotines » à destination des spectateurs et 
spectatrices en situation de handicap visuel. Ce 
dispositif consiste en l’accompagnement individuel 
des spectateurs malvoyants de la Maison de la 
Danse aux spectacles de leur choix par des étudiants 
en Arts de la Scène de l’Université Lumière  
Lyon 2. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.05 / Formation au 
DUMI 2ème année en 
stage du CFMI 
(Diplôme Universitaire 
de Musicien 
Intervenant à l’école) 

 

 
UFR : LESLA / CFMI 

 
Partenaires : 
 

- Mairie de Meylan 
- Communauté de Communes de Miribel et 

du Plateau 
- Mairie de Décines-Charpieu 
- Mairie de Gières – École municipale de 

musique 
- Commune de Jons 
- Mairie d’Oullins 
- Mairie de Pierre-Bénite 
- Mairie de Saint-Priest 
- Mairie de Vienne 
- Commune de Villars les Dombes 
- Communauté d’Agglomération du Bassin 

de Bourg-en-Bresse 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE ENTRE 

UNE COLLECTIVITE 
LOCALE 

ET L’UNIVERSITE 
LUMIERE LYON 2 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
2023 - 2024 

 
Chaque convention a pour objet de 
promouvoir l’éducation artistique en milieu 
scolaire. Les 11 collectivités accueillent 
pendant une année universitaire un.e 
étudiant.e en stage dans une école de son 
territoire , pour des séances de musique à 
l'école, à raison d'une journée par semaine. 
Une convention Pstage est en parallèle signée 
avec l’Éducation nationale. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.06 / Licence 
Professionnelle métiers de la 
Mode avec trois parcours : 
Styliste 
Coloriste Infographiste ; 
Productique et méthodes ; 
et Modélisme Industriel. 
 

CONVENTION RETIRÉE 
DU VOTE 

 
UFR : ICOM 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
L'Association MAYA 
CAMPUS MTDM 
 
 
 
 
 

 
Convention de 

partenariat 
 
 

 
 
 

 
2023-2027 

 
La présente convention a pour objet de définir les 
modalités de mise en œuvre de la licence professionnelle 
et les dispositions financières relatives à cette mise en 
œuvre. 
 
L'Université Lumière Lyon 2 a été habilitée depuis 2002 
par le Ministère de l'Éducation Nationale pour délivrer, en 
partenariat avec l'association MAYA CAMPUS MTDM la 
licence professionnelle « Habillement Mode Textile » 
option coloriste infographiste et modéliste industriel. 
Devenue, en 2016, licence professionnelle Métiers de la 
Mode, avec trois parcours : Styliste coloriste infographiste, 
Styliste eMode, et Modélisme industriel. Puis devenue, en 
2023, licence professionnelle métiers de la Mode avec 
trois parcours :  
-Parcours LP3 Styliste, coloriste, infographiste : capacité 
d’accueil 12 inscrits 
-Parcours LP3 Productique et méthodes : capacité 
d’accueil 12 inscrits 
-Parcours LP3 Modélisme industriel : capacité d’accueil 24 
inscrits 

 
Création 
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DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.07 / Certification 
Linguaskill Cambridge en 
langue anglaise des 
stagiaires de la formation 
continue de l'Université 
Lumière Lyon 2 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
École La Mâche 

 
AVENANT 7 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT 
LINGUASKILL 

 
 

 
 
 

 
À compter du l er octobre 

2023 jusqu'au 30 
septembre 2024 

 
Le présent avenant a pour objet la passation de la 
certification Linguaskill Cambridge au sein de l'École La 
Mâche en présentiel ou à distance. 
 

 
Avenant 
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DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.08 / Master 1 de la 
section MEEF « Métiers de 
l’Enseignement, de 
l’Éducation et de la 
Formation mention 
Professeur des Écoles ».   

 
UFR : ISPEF 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
Les Célestins - 
Théâtre de Lyon 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
 
 
 
 
 
 

À compter de sa 
signature et prendra fin le 

14 juin 2024 

 
La convention définit les conditions pédagogiques et 
financières du partenariat entre Les Célestins - Théâtre 
de Lyon et l’Université Lumière Lyon 2 qui développent 
depuis plusieurs années un étroite collaboration des 
projets artistiques et culturels. Pour la saison 2023-2024, 
le partenariat sera renforcé avec le Master 1 de la section 
MEEF « Métiers de l’Enseignement, de l’Éducation et de 
la Formation mention Professeur des Écoles ».   
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 NOVEMBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.09 / Licence STS 
(Sciences Technologies et 
Santé) 

 
UFR : PSYCHO 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
UCBL 

 
CONVENTION 

D’ENSEIGNEMENT 
INTER-

ETABLISSEMENT 
pour l’année 

universitaire 2023-
2024 

 
 

 
 
 

 
2023-2024 

 

 
La présente convention détermine les conditions 
d’enseignements pour les UE transversales ainsi que les 
conditions financières de cette coopération. 
 

 
Création 
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DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.10 / Découverte l’offre 
de formation et le campus 
des Berges du Rhône de 
l’Université Lumière Lyon 2 
 

 

 
UFR : COSIE 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
Le Lycée Notre-Dame de 
Sion Fransiz Lisesi d’Istanbul 
(TURQUIE) 

 
Convention de 

partenariat 
 
 

 
 
 

 
le 25/03/24  

 

 
La présente convention a pour objet de permettre aux 40 
lycéens du lycée Notre Dame de Sion et leurs 4 
accompagnants, en voyage d’orientation en France, de 
découvrir l’offre de formation et le campus des Berges du 
Rhône de l’Université Lumière Lyon 2. Ce dispositif vise à 
faciliter les choix d’orientation des lycéens qui s’engagent 
dans l’enseignement supérieur. 
 

 
Création 
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DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07.11 / Licence 
professionnelle Droit, 
Économie, Gestion 
Mention : Assurance, 
Banque, Finance  

CONVENTION 
AJOUTÉE EN 
SEANCE 

 
UFR : SEG 
 
 
 
Présentation : 
 
Monsieur Arthur RAVIX – 
DF  

 
Partenaires :  
 
CAP COMPETENCES 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE 

 
 
 
 
 
 
 

2022 - 2023 
 
 

 
La présente convention de partenariat a pour objet d'intégrer 
le plus efficacement possible les jeunes apprentis (de niveau 
Bac à Bac +5) dans le secteur bancaire avec l'obtention de 
diplômes universitaires conférant notamment le grade de 
licence de par la formation par apprentissage (ci-après « CFA 
») dans le domaine de la Banque-Assurance. 

 
Création  
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